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1	Introduction

Le spectre des fréquences radioélectriques est une ressource finie, mais réutilisable, qui ne peut pas être totalement employée du fait des limites de la technologie actuelle; son utilisation est en outre limitée par les effets de la propagation et les fréquences particulières dont ont besoin certains services. La propagation des ondes radioélectriques ne s'arrête pas, qui plus est, aux frontières nationales ou internationales. Si on veut l'utiliser avec efficacité, il est essentiel que le spectre fasse l'objet d'une gestion optimale au niveau tant national qu'international dans l'intérêt général des pays, pour éviter les brouillages non désirés et pour en garantir l'accès équitable à tous les utilisateurs existants ou potentiels. A cette fin, il est nécessaire de gérer l'accès au spectre, ce qui peut être réalisé par l'octroi de concessions ou licences aux utilisateurs légitimes des fréquences radioélectriques (l'article 24 du Règlement des radiocommunications prévoit qu'une licence doit être octroyée à toutes les stations émettrices). 

L'octroi de licences n'est qu'un aspect de la gestion du spectre et ne saurait donc être une solution efficace s'il ne s'accompagne pas d'autres activités de gestion, comme par exemple le contrôle des émissions (voir les Manuels UIT�R Gestion du spectre et Contrôle du spectre radioélectrique). De nombreuses fonctions de gestion du spectre étant interreliées, chacune doit être exécutée pour que le spectre des fréquences radioélectriques fasse l'objet d'une gestion globale, même s'il faut bien admettre que les besoins de chaque administration peuvent différer et que la mesure dans laquelle chaque fonction est exercée peut varier. Dans l'hypothèse où toutes ces mesures sont prises, l'activité qui en découlera devra alors être financée et les administrations devront disposer d'une politique d'imputation, pouvant reposer sur:

a)	un financement par le budget national;

b)	une taxe appliquée à l'utilisation du spectre.

�L'une ou l'autre de ces méthodes ont été utilisées par des administrations pour financer toutes leurs fonctions de gestion du spectre. Dans la plupart des cas, l'établissement de taxes au titre d'une licence est régi par la loi et leur modification est strictement réglementée. La législation a donc une incidence considérable sur l'utilisation des fréquences radioélectriques et, partant, sur l'exploitation des licences. On constate des écarts considérables entre les pays en ce qui concerne non seulement le contenu réglementé, mais encore le nombre des dispositions applicables; de nombreux pays ont au moins une loi régissant leurs radiocommunications, plusieurs en ont deux ou trois (par exemple radiodiffusion et télécommunications) et quelques-uns appliquent en plus d'autres dispositions législatives (par exemple régissant la concurrence).

La mise à disposition des ressources nécessaires pour exécuter toutes les fonctions de gestion du spectre n'est pas l'apanage de l'organe de réglementation national et certaines administrations n'hésitent pas à confier à des organismes privés la réalisation de tâches précises de gestion du spectre.

Lorsqu'il est question de principes de taxation et d'établissement de taxes, il convient de rappeler la différence entre un impôt et une taxe: un impôt est une contribution financière obligatoire versée à un organisme public (Ministère des finances, par exemple) sans aucun service direct en contrepartie, alors qu'une taxe (publique) est une contribution financière payée en contrepartie d'un service précis fourni par les pouvoirs publics ou par un établissement public; la première peut toutefois être considérée aussi comme une taxe si elle est appliquée à une activité réglementaire, par exemple la gestion du spectre; dans pareil cas, le produit de la taxe doit être reversé, dans son intégralité, au secteur même de l'économie où elle a été perçue et n'être utilisé qu'à des fins réglementaires au sein de ce secteur. Une taxe de ce type ne peut être perçue que si des dispositions précises en réglementent la perception. Il existe de surcroît une différence constitutionnelle; en effet, les impôts sont votés par le Parlement, alors que les taxes (redevances) peuvent être déterminées par des établissements/pouvoirs publics. 

2	Financement sur le budget national

C'est probablement là la première méthode de financement de la gestion du spectre qu'utilisent toutes les administrations. Dans cette formule, une part du budget annuel de l'Etat est consacrée au financement de la gestion du spectre et aucune taxe n'est perçue du titulaire de la concession. Le niveau du financement qui est assuré dépend des priorités de l'Etat et du total de ses ressources fiscales.

3	Taxes d'utilisation du spectre 

Compte tenu du coût occasionné par une bonne gestion du spectre, de nombreuses administrations, ne souhaitant pas dans un souci d'équité imposer à tous les contribuables de financer l'utilisation des fréquences radioélectriques par un nombre limité d'utilisateurs, ont eu l'idée de percevoir une taxe (redevance) pour l'octroi de toute licence; cette taxe peut s'appliquer à une partie ou à la totalité des utilisateurs.

Dans la pratique, une taxe destinée au recouvrement des coûts peut être considérée comme une variante d'une taxe simple, étant donné que la valeur en est fixée par l'administration, mais il convient de nuancer étant donné que sa structure et son mode de fonctionnement sont fortement influencés par des impératifs, législatifs et constitutionnels, nationaux. De nombreux pays financent �en effet leur programme de gestion du spectre, en totalité ou en partie, par le recours à des taxes et de nombreuses administrations utilisent, sous une forme ou sous une autre, un système de recouvrement des coûts.

Dans le cas d'une taxe simple, l'administration doit seulement établir le prix de la concession; la taxe peut être identique pour toutes les concessions ou peut varier en fonction de la bande de fréquences, du service, etc. Valeur pouvant être totalement arbitraire et ne pas refléter les coûts supportés par l'administration, la taxe peut en définitive être supérieure ou inférieure à ces coûts.

4	Système de recouvrement des coûts

Ce système se limite au recouvrement des dépenses supportées par l'administration, lorsque le but est d'éviter de surtaxer le titulaire d'une concession et de ne pas recourir au budget national pour financer la gestion du spectre. Les taxes appliquées à l'utilisation des fréquences et donc la redevance payable au titre d'une concession d'exploitation des fréquences radioélectriques sont déterminées en fonction des dépenses occasionnées par l'octroi de la concession et par le processus d'assignation des fréquences correspondantes (par exemple: assignation des fréquences, topographie du site, coordination) ainsi que par toutes les autres fonctions de gestion du spectre nécessaires. Les taxes sont normalement fondées sur le principe du recouvrement des coûts directement et indirectement attribuables à une catégorie de concessions. Dans certains pays les comptes sont vérifiés par un expert national pour s'assurer que les coûts, sur lesquels les taxes se fondent, sont appropriés et justifiables. 

Dans la pratique, la définition exacte et le fonctionnement du recouvrement des coûts varient en fonction des impératifs nationaux, législatifs et constitutionnels, de la gestion du spectre. Les différences peuvent avoir une incidence sur l'application du système par les différents pays ainsi que sur la justification des coûts et des taxes. Ces différences tiennent à plusieurs raisons:

–	On constate des différences dans la définition même que donnent les administrations du recouvrement des coûts; dans certains pays en effet une distinction est établie entre la correspondance exacte ou approximative du produit total des taxes que perçoit l'administration avec les dépenses qu'elle a supportées. Dans le premier cas, l'administration n'est pas autorisée à surtaxer le titulaire d'une concession pour récupérer tout excédent éventuel; dans le deuxième cas, les taxes étant fondées sur une estimation des coûts prévisibles, le produit final peut être soit supérieur, soit inférieur aux dépenses effectives de l'administration. N.B.: les pays pratiquant ce dernier système peuvent néanmoins appliquer une stricte vérification de leurs comptes. 

–	Les taxes calculées en vue d'un recouvrement des coûts peuvent se fonder sur les résultats obtenus dans le cadre d'une seule concession ou bien sur la moyenne des résultats correspondant à la catégorie dans laquelle entre cette concession.

–	La complexité du processus d'assignation des fréquences et le nombre des fonctions de gestion du spectre qui doivent être réalisées préalablement à l'octroi d'une concession peuvent varier du fait de:

a)	caractéristiques nationales - par exemple, nombre d'utilisateurs, conditions géographiques exigeant l'utilisation d'une base de données topographiques détaillées;

b)	impératifs internationaux - par exemple, traités bilatéraux ou multilatéraux, renvois du Règlement des radiocommunications.

�–	Les modalités de répartition des coûts des différentes fonctions de gestion du spectre à une catégorie de concessions particulière peuvent différer en fonction de:

a)	la décision d'imputer le coût au titulaire de la concession, ou à l'Etat (budget public), ou bien encore d'établir une taxe fixe;

b)	leur ventilation entre coûts directs et coûts indirects (voir ci-dessous).

Ces raisons influent sur la consistance de la taxe et sur les mécanismes qu'une administration choisira d'utiliser pour vérifier le montant de ses dépenses et de ses revenus. Les différences entre les administrations sont particulièrement manifestes en ce qui concerne la ventilation entre coûts directs et coûts indirects; malgré l'accord général dont font l'objet les définitions, elles tiennent aux divergences d'interprétation concernant les différents coûts qui doivent être imputés à chaque catégorie. En règle générale, les coûts directs et les coûts indirects sont définis comme suit.

Coûts directs

Soit les coûts immédiats et identifiables liés à l'octroi de concessions pour des applications précises; les coûts directs peuvent, par exemple, comprendre le coût du temps consacré par le personnel à l'assignation des fréquences, à l'étude topologique et à l'analyse des risques de brouillage, lorsque ce coût peut être directement associé à une classe de services particulière - par exemple, maintenir libres les canaux publics utilisés pour la transmission de programmes d'information et de divertissement ou bien les procédures de concertation au niveau UIT, régional ou international qui sont propres à un service. Dans certaines bandes de fréquences et pour certains services, ou bien si des émetteurs se trouvent à proximité du territoire d'un pays étranger, les coûts directs incluent en effet le coût de la nécessaire concertation internationale.

Coûts indirects

Soit le coût des fonctions de gestion du spectre réalisées au bénéfice du processus d'assignation des fréquences d'une administration, plus les frais généraux y relatifs. Les coûts indirects sont des coûts qu'il est impossible d'attribuer à des services ou à des titulaires de concession particuliers - par exemple concertation internationale au niveau général, par exemple avec l'UIT et la CEPT, études de propagation couvrant de nombreuses bandes de fréquences et de nombreux services, contrôle général des émissions et examen des risques de brouillage découlant de plaintes d'utilisateurs reconnus; ils comprennent également les dépenses du personnel d'appui et les dépenses d'équipement.

Toutefois, la définition des coûts directs de certaines administrations est très restrictive et se limite aux coûts supportés pour chaque demandeur de concession, à l'exclusion de ceux liés à la catégorie de licence; certaines administrations peuvent d'ailleurs ne percevoir aucune taxe au titre de leurs coûts indirects. On trouvera en annexe une énumération des fonctions de gestion du spectre correspondant à des coûts directs ou à des coûts indirects.

5	Autres taxes et redevances

Indépendamment des revenus et dépenses liés à l'octroi des concessions, d'autres fonctions associées aux activités de gestion du spectre d'une administration sont à l'origine de coûts et de revenus. Les taxes et redevances correspondantes peuvent se fonder sur un simple droit, ne recouvrant toutefois pas le coût de la fonction; on trouvera ci�après quelques exemples.

�5.1	Droits d'homologation

Il s'agit de droits perçus par les administrations pour l'homologation des équipements terminaux ou radioélectriques. Une fois évalué et testé chez un spécialiste habilité, l'équipement reçoit de la part de l'administration un certificat d'homologation, grâce auquel il peut être mis en vente sur le marché. Dans un avenir proche, les équipements homologués une seule fois pour l'ensemble d'un marché régional (par exemple UE, FCC) seront de plus en plus nombreux et de plus en plus d'équipements seront admis au bénéfice des procédures d'homologation des constructeurs eux�mêmes: dans l'avenir les revenus découlant de ces droits risquent donc de baisser.

5.2	Droits de test et de certification

Dans la plupart des pays les équipements terminaux et radioélectriques sont testés par des laboratoires indépendants, habilités, qui ne font pas partie de l'administration; même dans le cas contraire, des droits sont perçus pour l'habilitation desdits laboratoires. Dans la plupart des pays la procédure relève d'organes indépendants, mais dans certains elle est du ressort de l'administration elle�même.

5.3	Droits et taxes EMC

Par suite de la réglementation des activités EMC, les administrations ont eu à supporter des dépenses liées à la surveillance du marché. Certaines ont donc décidé de percevoir à ce titre un droit EMC sur l'équipement concerné; d'autres ont demandé aux constructeurs une contribution.

5.4	Droits d'inspection

Dans certains cas les administrations inspectent les installations du titulaire de la concession après leur mise en service; l'inspection peut être systématique ou non. Parfois, un droit d'inspection est compris dans la taxe normale versée au titre de la concession; dans d'autres cas, il est distinct.

5.5	Droits d'examen des plaintes pour brouillage

Habituellement ce sont les administrations qui sont saisies des plaintes pour brouillage déposées soit par les titulaires des concessions, soit par des usagers. Pour empêcher leur multiplication, un droit peut être demandé au requérant, soit systématiquement, soit uniquement lorsque la plainte se révèle être non justifiée.

5.6	Droits de certificat (examens pour les radioamateurs et les opérateurs maritimes)

Les candidats radioamateurs et opérateurs maritimes doivent passer un examen pour obtenir un certificat qui leur permettra d'utiliser un équipement radio. Des administrations leur demandent le versement d'un droit contre la remise du certificat.

6	Appui aux activités de gestion des fréquences

Bien qu'elle ne traite pas directement de l'octroi des concessions et des taxes versées à ce titre, la présente section est consacrée au financement des activités de gestion du spectre, lesdites taxes étant souvent insuffisantes, et expose brièvement les différentes méthodes qu'utilisent à cette fin les administrations. De plus amples informations sur la question peuvent être trouvées dans le Rapport UIT�R SM.2012 "Aspects économiques de la gestion du spectre" d'où est extrait le texte ci�après.

�Les administrations ne peuvent souvent affecter à la gestion du spectre que des ressources financières et humaines limitées. Dans certains cas, ces limitations peuvent retarder ou entraver la mise en oeuvre d'infrastructures de communication pourtant vitales pour l'économie, les services et la sécurité de la nation. Pour pallier les insuffisances des systèmes de gestion du spectre centralisés traditionnels, administrés et financés par les pouvoirs publics, il faut alors trouver d'autres solutions. La gestion nationale du spectre doit certes relever avant tout des pouvoirs publics, mais d'autres approches, selon lesquelles des ressources extérieures au gestionnaire national permettent d'assurer ou de financer certaines fonctions de gestion du spectre, sont susceptibles d'accroître l'efficience et l'efficacité des efforts nationaux.

Un certain nombre d'administrations font appel à des ressources extérieures au gestionnaire national du spectre, notamment:

–	à des groupes d'intérêt tels que comités consultatifs, associations commerciales, professionnelles ou quasi gouvernementales;

–	à des coordonnateurs de fréquences (et groupes de coordination) et à des gestionnaires désignés du spectre;

–	enfin à des consultants en gestion du spectre et à des sous�traitants.

Ces ressources facilitent la tâche du gestionnaire national du spectre. La formule utilisée dépendra de la bande de fréquences, du service de radiocommunication et/ou de l'application en question, de la capacité propre de l'organisation de gestion nationale du spectre et enfin des moyens techniques offerts par les autres ressources. Le gestionnaire national du spectre est en mesure de cerner les limites de la responsabilité de l'autorité conférée à tel ou tel groupe sur la base de la fonction à assurer. Dans certains cas, il faudra que l'administration combine les diverses approches envisageables pour assurer la totalité des fonctions de gestion du spectre.

Le recours à l'assistance de groupes extérieurs à l'organisation de gestion nationale du spectre répond à plusieurs objectifs:

–	économiser les ressources financières ou humaines de l'administration centrale;

–	accroître l'efficacité d'utilisation des fréquences;

–	accroître l'efficacité des processus d'assignation et de coordination des fréquences;

–	compléter les moyens techniques à la disposition du gestionnaire national du spectre.

Conclusion

Le Rapport UIT�R SM.2012 constate que globalement les pays n'ont pas de système pour taxer l'octroi de concessions, tout en reconnaissant que nombre d'entre eux le font, soit par l'application d'un simple droit, soit par une procédure de recouvrement des coûts.

Dans les pays qui ne perçoivent pas de taxe, ce sont les contribuables qui financent la gestion du spectre, même s'ils ne sont pas utilisateurs; cette pratique est considérée comme injuste, car des utilisateurs sont de fait subventionnés et ne paient pas le prix correspondant à leur utilisation du spectre. Bien que la décision de ne pas appliquer de taxe soit administrativement simple, il est plus équitable de taxer les utilisateurs au titre de l'octroi d'une concession. Les modalités d'application dépendent de l'objectif que veut atteindre l'administration et de l'alternative suivante: l'utilisation d'un droit simple ou procédure de recouvrement des coûts.

La première solution est administrativement simple, mais n'établit aucune distinction entre les utilisateurs, de sorte que les petits utilisateurs du spectre peuvent avoir à acquitter le même droit que les gros utilisateurs. Bien qu'il soit possible de faire varier le droit en fonction de la qualité du spectre que les différents utilisateurs occupent, voire de la zone géographique dans laquelle ils �opèrent (facteurs qui pourraient être utilisés pour appliquer une taxe en fonction de l'encombrement du spectre), l'utilisation de pareils paramètres réduit la transparence du système de taxation; il existe par ailleurs le risque, si le droit est d'un montant exorbitant, de voir des utilisateurs renoncer à utiliser le spectre, désaffection qui à son tour risque de réduire les revenus que tire un pays de l'utilisation de ses ondes radioélectriques.

Du point de vue des titulaires des concessions, le recouvrement des coûts est une procédure plus équitable, en ce sens qu'elle permet de répartir le coût de la gestion du spectre entre ceux qui l'utilisent effectivement et est donc transparente; toutefois, cette procédure exige de disposer de ressources administratives pour contrôler et enregistrer les dépenses qu'occasionne la gestion du spectre. Pour garantir la transparence des droits et redevances, il faut pouvoir produire des comptes qui soient validés, vérifiés, par un organe indépendant. Ces deux conditions alourdissent considérablement les frais administratifs, d'où la nécessité de mettre sur pied éventuellement un système financier très évolué permettant de faire correspondre le montant des dépenses et le montant des taxes. En outre, la situation administrative peut se compliquer davantage du fait des décisions à prendre concernant la structure des taxes, la nature des coûts, directs ou indirects, et leur répartition entre les titulaires des concessions ou l'Etat.

Il n'est pas surprenant de constater l'existence de différences considérables en ce qui concerne les montants des taxes auxquelles sont assujetties les fonctions de gestion du spectre et les catégories dans lesquelles les différents coûts devraient être enregistrés; plus particulièrement si l'on compare les systèmes appliqués entre:

–	les coûts pris en considération, uniquement directs, ou bien indirects également, partiels ou bien totaux;

–	les modalités de répartition des coûts entre les utilisateurs des fréquences;

–	les catégories d'utilisateurs auxquels sont appliquées les taxes;

–	le mode d'établissement des coûts directs, calculés sur la base des coûts occasionnés soit pour chaque concession, soit pour une catégorie de titulaires.

Le principal inconvénient du recouvrement des coûts est qu'il empêche de changer d'utilisateurs en fonction des bandes qu'ils utilisent et du niveau d'encombrement du spectre; il est ainsi très difficile d'appliquer des droits pour améliorer l'efficacité d'utilisation du spectre ou pour transférer des utilisateurs à de nouvelles bandes de fréquences.

La répartition des coûts entre tous les titulaires de concession dépendra du système utilisé et de la structure des droits et taxes, mais en règle générale il est difficile avec le recouvrement des coûts d'appliquer une taxation proportionnelle à l'utilisation du spectre, de sorte que les gros utilisateurs de spectre sont avantagés, comme par exemple dans le cas des radiocommunications mobiles publiques.

L'évolution des systèmes au gré des besoins d'un pays aura une incidence sur la gestion du spectre et sur le régime de taxation utilisé. La meilleure solution au début est peut-être de faire financer la gestion du spectre par l'Etat mais plus les dépenses qu'elle doit supporter augmentent et plus l'administration doit s'efforcer de les recouvrer auprès des titulaires des concessions. L'application d'un simple droit, bien qu'administrativement facile, n'est pas une procédure transparente et le risque existe de voir l'administration imposer des taxes excessives pour le marché (les utilisateurs du spectre). Le recouvrement des coûts est donc une procédure plus transparente en ce sens que l'administration ne peut surtaxer l'utilisation du spectre, mais avec cette procédure il est difficile de ventiler les droits sur la base du spectre utilisé et il est presque impossible pour une administration d'encourager par ce biais l'efficacité d'utilisation du spectre.

�annexe

Fonctions de gestion du spectre

Une administration souhaitant évaluer le coût de sa gestion du spectre doit prendre en considération l'étendue et l'ampleur des tâches à effectuer, l'équipement nécessaire à leur exécution et les dépenses totales de personnel supportées pour ce faire.

L'autorité nationale compétente aura un certain nombre de buts et d'objectifs, reflets de la politique du pays, qui éventuellement favoriseront soit les particuliers, soit les entreprises; la stabilité est importante pour les utilisateurs du spectre, car d'elle dépendent les investissements et la cohérence des décisions prises en la matière. La politique et les objectifs d'un pays détermineront, entre autres, la forme de l'autorité chargée de la gestion du spectre dans les limites des ressources disponibles et les impératifs de la loi. Les activités de gestion du spectre peuvent être divisées en grands ensembles de fonctions, les tâches précises à l'intérieur de chaque ensemble pouvant varier; les fonctions sont les suivantes:

1	Politique et planification de la gestion du spectre/attribution du spectre

–	Détermination des besoins de spectre publics/nationaux, existants et futurs.

–	Elaboration de stratégies de gestion du spectre sur le court et le long terme.

–	Attribution du spectre compte tenu des aspects techniques et des limites de l'équipement.

–	Elaboration d'une politique de gestion du spectre.

–	Organisation et structuration des différents systèmes et services.

2	Assignation des fréquences et octroi des concessions

–	Elaboration d'une politique de concession.

–	Examen des demandes de concession.

–	Autorisation d'utilisation (même dans les cas où il est impossible d'octroyer une concession).

–	Attribution d'indicatifs d'appel.

–	Octroi des concessions et collecte des taxes/redevances.

–	Renouvellement ou annulation des concessions.

–	Examen des compétences des opérateurs et émission des certificats.

3	Normes, spécifications et homologation

–	Homologation des équipements de radiocommunication.

–	Maintenance et étalonnage des équipements d'essai.

–	Essais d'homologation et évaluation des équipements achetés aux fins d'inspection et de surveillance.

–	Dotation de véhicules de surveillance spéciaux et étalonnage de leur équipement.

�4	Mise en oeuvre

Pour satisfaire aux impératifs législatifs et réglementaires tant nationaux qu'internationaux il convient d'exécuter les tâches suivantes:

–	examiner les plaintes de brouillage;

–	enquêter sur les utilisations illicites, y compris celles découlant d'une non-observation des conditions établies dans le cadre des concessions d'utilisation des stations de radiocommunication;

–	collecter les renseignements nécessaires aux procédures judiciaires et fournir une assistance aux institutions chargées de l'application de la loi;

–	vérifier que les opérateurs des stations de radiocommunication observent les impératifs législatifs et réglementaires tant nationaux qu'internationaux;

–	effectuer des mesures techniques, par exemple des mesures impossibles à évaluer dans le cadre du contrôle des émissions - puissance de bruit à la sortie, distorsion à l'émetteur.

5	Contrôle des émissions

–	Dans le cadre du contrôle des émissions, effectuer des tâches pour aider à l'application des dispositions législatives et réglementaires, à la planification des fréquences et à l'octroi des concessions; détermination des brouillages et de leur source.

–	Participation à des groupes de coopération internationale pour déterminer les sources de brouillage affectant plusieurs pays.

–	Collecte de renseignements sur l'utilisation et l'occupation des canaux en vue d'aider à la planification des fréquences et à l'octroi des concessions.

6	Coordination/coopération internationale

L'environnement des radiocommunications est international, les ondes radioélectriques n'étant pas entravées par les frontières politiques. La volonté de la part des administrations de participer à des instances internationales est la reconnaissance de l'importance des fonctions de réglementation et de coordination internationales qui sont exercées à l'extérieur de leurs frontières. Il s'agit en particulier de leur participation à des:

–	organisations internationales de normalisation ou de réglementation;

–	conférences et réunions de planification internationales.

7	Liaison et concertation

Le développement des radiocommunications nationales, l'élaboration de stratégies sur le long terme, l'adoption de nouvelles technologies, la maîtrise de la gestion du spectre et de l'octroi de concessions sont autant d'activités qui, pour être menées à bien, exigent une communication suivie avec l'industrie des radiocommunications, les groupes d'utilisateurs, les services officiels et le grand public. Cette communication peut prendre diverses formes: fiches d'information générale, publications périodiques relatant les principales lignes d'évolution, stratégie proposée sur le long terme et rapports annuels sur les travaux de l'autorité de gestion du spectre et sur les résultats qu'elle a obtenus. Toutefois, cette communication doit être à double sens et permettre un feedback sur l'activité même de cette autorité, qui doit faire l'objet d'un suivi plus direct grâce à:

�–	l'établissement de comités consultatifs;

–	la création encouragée d'associations d'utilisateurs;

–	la tenue de séminaires de gestion du spectre;

–	la présentation de communications et de réunions de radiocommunication;

–	la participation à des "shows" de l'industrie des radiocommunications.

8	Appui

La gestion du spectre et l'assignation des fréquences nécessitent toutes deux un appui technique pour assurer l'analyse des renseignements et données techniques dans les domaines suivants:

–	évaluation EMC;

–	évaluation des développements techniques;

–	fonctionnalités des systèmes;

–	évaluation des brouillages.

En outre, l'élaboration de modèles de planification exacts passe par la réalisation de recherches qu'un certain nombre d'organismes peuvent certes conduire, mais qui doivent être effectuées, lorsqu'elles sont très particulières, par des centres spécialisés ou des universités, dont les travaux peuvent être financés par l'autorité de gestion du spectre. Pour que les programmes de recherche atteignent leurs objectifs et que le niveau de financement soit justifié, cette autorité devra assurer une certaine gestion et un certain suivi des nécessaires activités.

9	Appui informatique

L'élaboration d'outils de planification, de modèles d'analyse de brouillage, de contrôle des émissions, de bases de données, de systèmes de notification électronique, de systèmes de gestion financière, d'octroi de concessions, etc., sont autant d'activités qui exigent un appui informatique. Plus les scénarios d'utilisation en partage des fréquences deviennent compliqués, plus le spectre est utilisé et plus ces activités sont tributaires de l'analyse des brouillages et des outils de planification. Les systèmes/matériels et logiciels nécessitent en outre une maintenance.

10	Appui administratif et juridique

De nombreuses organisations ont besoin d'un appui administratif et juridique, mais ce dernier présente un intérêt tout particulier également dans les domaines de l'octroi des concessions, de la politique d'attribution des fréquences et des activités de mise en oeuvre.
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